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Le Concours national de la Résistance et de 
la Déportation (CNRD) a été créé en 1961 par 
Lucien Paye, alors ministre de l’Éducation 
nationale, à la suite d’initiatives d’associations 
d’anciens résistants et déportés. Ce concours 
a pour objectif de perpétuer chez les jeunes 
générations la mémoire de la Résistance et de 
la déportation en lien avec les programmes 
d’enseignement. Le CNRD est fortement adossé 
aux programmes d’histoire - et notamment de 
l’histoire des mémoires - de la Résistance et de la 
Déportation. Toutefois, il gagne à faire l’objet d’un 
travail interdisciplinaire et sa préparation peut 
réunir de nombreuses disciplines (géographie, 
histoire des arts, lettres, langues, arts plastiques, 
cinéma-audiovisuel…). Ce concours vise aussi à 
transmettre des valeurs et à susciter une réflexion 
civique chez les élèves. À ce titre, il s’inscrit dans 
l’enseignement moral et civique et il constitue 
une composante essentielle du parcours citoyen 
du collégien. Au-delà des aspects disciplinaires, 
ce sont bien tous les domaines du socle 
commun de connaissances, de compétences 
et de culture qui peuvent être mobilisés.

Le concours s’adresse à un large public 
d’élèves : classes de troisième des collèges, 
élèves de toutes les classes de lycée général, 
technologique et professionnel, élèves des CFA 
(centres de formation des apprentis), élèves des 
EREA (établissements régionaux d’enseignement 
adapté) à partir de la classe de troisième. 

Selon les termes de l’arrêté du 23 juin 2016, 
il existe quatre catégories de participation en 
fonction des niveaux scolaires et des types de 
travaux.

• Première catégorie, candidats individuels de 
lycée : rédaction d’un devoir individuel en 
classe portant sur un sujet défini au niveau 
académique dans le cadre du thème annuel.

•  Deuxième catégorie, groupes d’élèves de 
lycée : réalisation d’un travail collectif pouvant 
prendre différentes formes et portant sur le 
thème annuel.

• Troisième catégorie, candidats individuels de 
troisième : rédaction d’un devoir individuel en 
classe portant sur un sujet défini au niveau 
académique dans le cadre du thème annuel.

• Quatrième catégorie, groupes d’élèves de 
troisième : réalisation d’un travail collectif 
pouvant prendre différentes formes et portant 
sur le thème annuel. 

Chaque année de nombreux professeurs de 
l’académie de Nantes engagent leurs élèves 
dans la préparation du Concours national de la 
Résistance et de la Déportation. Cette démarche 
est une opportunité pour rencontrer des acteurs, 
mettre en œuvre un travail d’enquête, mener un 
travail de recherche documentaire ou concevoir 
des projets créatifs.
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Pour 2022-2023, le thème retenu est : « L’école et 
la Résistance. Des jours sombres aux lendemains 
de la Libération (1940-1945) ». Pour faciliter le 
travail des professeurs et de leurs élèves, de 
nombreuses structures culturelles les accueillent 
et proposent des outils d’accompagnement. Je 
salue l’initiative des Archives départementales 
de la Loire-Atlantique qui proposent cette 
année une publication à leur attention. J’émets 
le souhait qu’elle permette de faire entrer le 
document d’archives dans les salles de classe. 
Les professeurs qui souhaitent aller plus loin 
pourront se rapprocher du service éducatif de 
cette structure pour confronter leurs élèves à des 
documents originaux.

Michel Durif
IA-IPR d’Histoire-géographie
Académie de Nantes
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« Il a été décidé qu’on reparlerait, dès les petites 
classes, d’éducation civique, d’honnêteté, de 
courage, de refus du racisme et d’amour de la 
République. Il est dommage que l’école ne soit 
fréquentée que par les enfants », André Frossard, 
(1915-1995), essayiste, journaliste et académicien. 

La Seconde Guerre mondiale a eu de lourdes consé-
quences sur la vie quotidienne des Français et les 
enfants n’y ont pas fait exception. Leur vie familiale, 
bouleversée par l’exode, la défaite, l’absence d’un 
père fait prisonnier, les pénuries, les couvre-feux, 
les sirènes précédant les bombardements et l’ins-
tallation des troupes d’occupation est oppressante. 
Imaginer que l’innocence censée les caractériser 
les aurait protégés de ce contexte particulièrement 
sombre serait un non-sens. Ils vivent, au même titre 
que les adultes, les atrocités et inquiétudes de leur 
époque. C’est encore, aujourd’hui, d’actualité.

L’école, avec sa temporalité particulière (s’étalant 
alors d’octobre à juin), est un de leurs repères les 
plus importants. Également très touchée dans son 
organisation au moment de la défaite (les épreuves 
du baccalauréat 1940 sont, par exemple décalées, 
organisées dans des caves, délocalisées), l’arrivée 
au pouvoir du maréchal Pétain (18 mai 1940), la 
signature de l’armistice avec l’Allemagne (22 juin 
1940) et la mise en place du gouvernement de 
Vichy (11 juillet 1940) transforment radicalement 
l’enseignement, le concevant désormais comme un 
instrument de propagande et un secteur à surveiller 
avec attention. L’administration française, par 
circulaires, notes, enquêtes, rapports (du ministère, 
de la préfecture, du rectorat) œuvre au quotidien 
dans tous les domaines (pédagogie, ressources 
humaines, police, économie…). Elle organise, 
promeut, interdit, rationne, réglemente au moment 
où les troupes d’occupation s’installent dans le 
département et pendant toute la durée du conflit. 
Ainsi, les écoles des zones côtières font-elles l’objet 
de mesures spécifiques de relocalisation (l’école de 
Pornichet se replie par exemple au Grand-Auverné), 
pendant que les manuels scolaires et livres d’histoire 
font l’objet d’une censure sans précédent. Le corps 
enseignant est épuré après la promulgation du 
premier statut des juifs (loi du 3 octobre 1940) de 
tous les fonctionnaires de confession et d’origine 
israélite. Certaines voix s’élèvent, rares toutefois, 
comme celle de René Ross, ancien soldat ayant 
servi sous les ordres de Pétain pendant la Grande 
Guerre, pour protester contre ces mesures qui 
le touchent au plus profond de son être. Il paiera 

malheureusement le prix de son engagement dans 
la Résistance. Le corps enseignant diminue comme 
peau de chagrin (certains instituteurs, mobilisés, sont 
faits prisonniers en Allemagne, la révocation des 
personnels juifs ou étiquetés à gauche, l’exode et les 
installations provisoires en zone libre ne permettent 
plus d’assurer l’intégralité des matières enseignées), 
phénomène accentué par la nouvelle pédagogie 
mise en œuvre par Vichy dont Abel Bonnard, ministre 
de l’Éducation nationale (1942-1944), s’est fait le 
chantre. Les enseignements, découlant directement 
de la Révolution nationale (confusion des pouvoirs 
exécutif et législatif, antiparlementarisme, apologie 
des valeurs traditionnelles dont la religion, la famille, 
l’antisémitisme d’État…) à laquelle beaucoup d’ensei-
gnants sont réfractaires, conduisent à un sentiment 
quasi-unanime de refus. Certains personnels feront 
d’ailleurs le choix d’entrer en résistance (dont Julie 
Martin, institutrice à l’école de jeunes filles de la rue 
Harouys à Nantes condamnée, avec sa sœur, pour 
espionnage et gaullisme).

La pédagogie, désormais à l’opposé de l’enseigne-
ment  républicain, se base sur les valeurs nouvelle-
ment mises en place : Travail Famille Patrie 
remplacent désormais la devise républicaine. Le 
culte du maréchal est omniprésent : Maréchal nous 
voilà est, par exemple, quotidiennement chanté 
par les élèves au moment de la levée des couleurs, 
les portraits de Pétain remplacent les bustes de 
Marianne et les compliments, vœux, arbres de 
Noël, concours de dessins ou de poésies sont 
régulièrement organisés pour lui être adressés. Les 
matières enseignées sont modifiées : les travaux 
manuels et artisanaux sont encouragés, la collecte 
de fruits sauvages (dont les glands de chêne, 
succédanés du café) et le creusement de tranchées 
en prévision de futurs bombardements deviennent 
communs. L’histoire de France est réécrite autour 
du projet politique du gouvernement de Vichy pour 
mettre en valeur des héros de la « France éternelle » 
qui serait paysanne, catholique et nationaliste. 
Vercingétorix, Saint-Louis, Jeanne d’Arc et Philippe 
Pétain, deux fois sauveur de la France, y occupent 
une place de choix. L’activité physique, censée aider 
au développement d’un homme nouveau, qui donne 
le goût de l’effort et du sacrifice, est également une 
composante importante de l’idéologie vichyste. Bon 
nombre d’enseignants vont alors résister de manière 
passive, mettant en place des stratégies d’inertie 
pour contrer la propagande sous couvert d’un 
semblant de normalité. 
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La jeunesse, objet de surveillance et enjeu de 
propagande, est semblable à l’ensemble de la 
population française : fracturée. Les premiers 
mouvements de refus, de résistance à l’occupant 
et à la politique du gouvernement de Vichy ont 
lieu dès 1940 : les manifestations d’opposition 
des étudiants nantais le 11 novembre font 
d’ailleurs l’objet d’un rapport du commissariat 
central au préfet de Loire-Inférieure. Certains 
font le choix de l’engagement dans la Résistance 
comme Libertaire Rutigliano dont le père, 
Nicolas, ne cessera, sa vie durant, de raconter 
le parcours jusqu’à son décès à Dachau en 
1945. Les établissements scolaires accueillent 
également de nouveaux élèves fuyant les zones 
de combats parmi lesquels des enfants de 
confession juive. Ces derniers font l’objet d’un 
recensement et d’une surveillance constante. 
D’autres sont cachés. Plusieurs sont déportés 
et jamais revenus. D’autres établissements, 
touchés par les bombardements, disparaissent, 
tuant, comme au centre de Penhoët, en 1942, 
les élèves ou étudiants qui s’y trouvent.

L’école au moment de la Libération commé-
more, fête, honore la France par des actions 
certes commandées par l’administration mais 
reprises avec ferveur par le corps enseignant : 
La Marseillaise est chantée pour fêter de grands 
moments historiques (la  capitulation de l’Allemagne 
notamment), le 18 juin 1945 est chômé pour 
les écoliers en vue d’organiser des défilés. Le 
personnel de l’Éducation nationale tente de 
rejoindre ses positions d’activité d’avant-guerre 
et les prisonniers rentrent chez eux. Une nouvelle 
administration scolaire se met progressivement 
en place, épurant les personnes soupçonnées 
de collaboration. L’école redevient républicaine, 
portant haut les valeurs de Liberté, Égalité et 
Fraternité pendant que le département de Loire-
Inférieure panse ses plaies et reconstruit le 
territoire. Les écoliers doivent toutefois attendre 
de nombreuses années avant la disparition 
des tickets de rationnement (alimentaires et de 
fournitures scolaires) et la reconstruction de 
nouveaux bâtiments. Les enseignants résistants 
témoignent de leur histoire et des sévices subis. 
Les souvenirs des enfants rejoignent la grande 
histoire. Des stigmates qui mettront du temps à 
disparaître… 

Liste de manuels scolaires et ouvrages interdits 
dans les écoles. 

p.10

Courrier de René Ross, de confession juive, 
enseignant à Saint-Nazaire au maréchal Pétain.

p.10

Courrier du commissariat central de police de 
Nantes aux autorités françaises locales relatif 
à des mouvements dans des établissements 
scolaires.

p.11

Plainte de parents d’élève et rapport de 
l’inspecteur d’académie au préfet de Loire-
Inférieure concernant le port d’insignes au sein 
du lycée de jeunes de filles de Nantes.

p.11

Document pédagogique Les mots d’ordre du 
Maréchal. 

p.12

Coupure de presse relatant l’organisation de 
l’arbre de Noël du Maréchal à Guérande.

p.12

Rapport de l’inspecteur d’académie au 
recteur de l’académie de Rennes concernant 
l’évacuation et le repliement de la population 
scolaire des secteurs menacés par les 
bombardements. 

p.13

Coupure de presse et bulletins de collecte de 
fruits sauvages par les établissements scolaires. 

p.13

Note du ministère de l’Éducation nationale 
aux recteurs d’académie des zones côtières 
menacées par les bombardements.

p.14

Demande d’informations du préfet de Loire-
Inférieure au maire de Gorges concernant la 
fréquentation, à l’école publique, de Claude 
Meisels, enfant juif. 

p.14

Notes et correspondance concernant 
l’enseignement de l’Allemand dans les lycées de 
Nantes.  

p.15

Correspondance de la directrice de l’école 
de Pornichet repliée au Grand-Auverné à 
l’inspecteur d’académie. 

p.15

Correspondance du directeur du collège 
technique de Bort-les-Orgues au directeur du 
collège technique Leloup-Bouhier de Nantes 
concernant l’enseignant Henri Désir. 

p.16

Liste d’enseignants n’ayant pas rejoint leur 
poste au lycée de jeunes filles de Nantes.

p.16

Décision générale relative à la validation de la 
carte d’écoliers pour l’année scolaire 1944-1945

p.17

Télégramme et arrêté concernant la fin de la 
Seconde Guerre mondiale dans les écoles.

p.17

Cahier d’entretien avec Nicolas Rutigliano, 
ancien résistant.

p.18

Cahier d’entretien avec Julie Martin, ancienne 
résistante. 

p.18
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Correspondance de la directrice de l’école de Pornichet 
repliée au Grand-Auverné à l’inspecteur d’académie. Page 15

Et aussi, en Loire-Inférieure et en France :

       Décision générale relative à la validation de la carte d’écoliers pour l’année scolaire 1944-1945. Page 17

       Note du ministère de l’Éducation nationale aux recteurs d’académie des zones côtières menacées par les         
       bombardements. Page 14

       Liste de manuels scolaires et ouvrages interdits dans les écoles. Page 10

       Télégramme et arrêté concernant la fin de la Seconde Guerre mondiale dans les écoles. Page 17

Courrier de René Ross, de confession juive, enseignant à 
Saint-Nazaire au maréchal Pétain. Page 10

Coupure de presse et bulletins de collecte de fruits 
sauvages par les établissements scolaires. Page 13

Coupure de presse relatant l’organisation de l’arbre de 
Noël du Maréchal à Guérande. Page 12
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REPÈRES GÉOGRAPHIQUES

Document pédagogique Les mots d’ordre du Maréchal. 
Page 12

Correspondance du directeur du collège technique de 
Bort-les-Orgues au directeur du collège technique Leloup-
Bouhier de Nantes concernant l’enseignant Henri Désir. 
Page 16

Plainte de parents d’élève et rapport de l’inspecteur d’académie 
au préfet de Loire-Inférieure concernant le port d’insignes au 
sein du lycée de jeunes de filles de Nantes. Page 11

Notes et correspondance concernant l’enseignement de 
l’Allemand dans les lycées de Nantes. Page 15

Cahier d’entretien avec Nicolas Rutigliano, ancien résistant. 
Page 18

Rapport de l’inspecteur d’académie au recteur de 
l’académie de Rennes concernant l’évacuation et le 
repliement de la population scolaire des secteurs menacés 
par les bombardements. Page 13

Demande d’informations du préfet de Loire-Inférieure au 
maire de Gorges concernant la fréquentation, à l’école 
publique, de Claude Meisels, enfant juif. Page 14

Liste d’enseignants n’ayant pas rejoint leur poste au lycée 
de jeunes filles de Nantes. Page 16

Cahier d’entretien avec Julie Martin, ancienne résistante. 
Page 18

Courrier du commissariat central de police de Nantes aux 
autorités françaises locales relatif à des mouvements dans 
des établissements scolaires. Page 11
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30 août 1940
Liste de manuels scolaires et ouvrages 
interdits dans les écoles. Page 10

1942
Document pédagogique  
Les mots d’ordre du Maréchal. Page 12

1940

9 juillet 1941 
Plainte de parents d’élève et rapport 
de l’inspecteur d’académie au préfet 
de Loire-Inférieure concernant le port 
d’insignes au sein du lycée de jeunes 
de filles de Nantes. Page 11
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6 avril 1943
Note du ministère de l’Éducation 

nationale aux recteurs d’académie 
des zones côtières menacées par les 

bombardements. Page 14

21 octobre 1940
Courrier de René Ross, de confession 
juive, enseignant à Saint-Nazaire au 
Maréchal Pétain. Page 11

11 novembre 1940
Courrier du commissariat central 
de police de Nantes aux autorités 
françaises locales relatif à des 
mouvements dans des établissements 
scolaires. Page 11

26 avril 1943
Notes et correspondance concernant 

l’enseignement de l’Allemand dans les 
lycées de Nantes. Page 15

1942 
Coupure de presse et bulletins de collecte de fruits 
sauvages par les établissements scolaires. Page 12

20 mai 1942
Rapport de l’inspecteur d’académie au recteur de 
l’académie de Rennes concernant l’évacuation et 
le repliement de la population scolaire des secteurs 
menacés par les bombardements. Page 13

11 janvier 1942
Coupure de presse relatant l’organisation de l’arbre 
de Noël du maréchal à Guérande. Page 12

13 avril 1943
Demande d’informations du préfet de Loire-
Inférieure au maire de Gorges concernant la 
fréquentation, à l’école publique, de Claude 

Meisels, enfant juif. Page 14
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28 août 1944
Correspondance du directeur du 
collège technique de Bort-les-Orgues 
au directeur du collège technique 
Leloup-Bouhier de Nantes concernant 
l’enseignant Henri Désir. Page 16

27 juillet 1944
Correspondance de la directrice de l’école 
de Pornichet repliée au Grand-Auverné à 
l’inspecteur d’académie. Page 15
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27 février 1945
Décision générale relative à la validation 
de la carte d’écoliers pour l’année 
scolaire 1944-1945. Page 17

1er juin 1948
Cahier d’entretien avec Nicolas 
Rutigliano, ancien résistant. Page 18

44
1945

19 octobre 1944
Liste d’enseignants n’ayant pas rejoint 
leur poste au lycée de jeunes filles de 
Nantes. Page 16

1948
49

7 mai 1945 / 18 juin 1945
Télégramme et arrêté concernant la fin 
de la Seconde Guerre mondiale dans les 
écoles. Page 17

14 février 1949
Cahier d’entretien avec Julie Martin, 

ancienne résistante. Page 18
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Producteur : Cabinet du ministre de l’Éducation nationale

Cote : 1660 W 45

Destinataire(s) : Recteurs d’académies et responsables 
d’établissements scolaires

Dates : 30 août 1940, 27 juillet 1941, 12 avril 1943

Coupure de presse : 8 x 14 cm 

Document dactylographié : 21 x 27 cm

 
Ces documents, une liste sur papier pelure et 
dactylographiée recensant des manuels scolaires et 
ouvrages d’histoire interdits dans les écoles françaises 
dès la mise en place du gouvernement de Vichy en 1940 
et ensuite en 1941, et un extrait du Journal officiel du 
15 avril 1943, illustrent la politique de censure de l’État 
français sur l’enseignement.

En temps de crise, contrôler l’opinion publique est un enjeu 
vital. Pour l’armée d’occupation, il s’agit, dès l’armistice, 
de décourager toute résistance, quand le régime de 
Vichy a à faire accepter la défaite et la perte des acquis 
démocratiques, et à promouvoir l’idéologie de l’Homme 
nouveau. 

L’édition est immédiatement la cible des services de 
propagande. Trois jours avant la première ordonnance sur 
les livres scolaires du 30 août, les autorités allemandes 
publient une liste de 143 textes politiques proscrits. La 
fameuse « Liste Otto » suivra (1 060 titres retirés par les 
éditeurs).Variante spécifique au monde éducatif, la présente 

liste de livres scolaires est issue du fonds de l’école 
normale de Nantes, à laquelle elle s’impose comme à 
l’ensemble des établissements et bibliothèques scolaires. 
Elle résulte à la fois de la politique de collaboration et des 
impératifs de la Révolution nationale, la malveillance envers 
les auteurs et éditeurs juifs étant commune aux deux.

Au chapitre de la collaboration se rattachent les deux 
tiers des 86 ouvrages interdits. Un tiers est suspect 
de véhiculer un discours antiallemand : 19 portent sur 
les guerres de 1870 et 1914 et 10 sont notamment et 
spécifiquement consacrés à l’Alsace-Lorraine. Un autre 
tiers cible paradoxalement les livres de lectures allemandes, 
qui rappellent dangereusement la richesse d’une culture 
germanique nuancée et humaniste.

Mais les enjeux propres à la Révolution nationale sont 
aussi bien présents, elle qui regarde la jeunesse comme 
le ferment du renouveau espéré. L’enseignement de 
l’histoire, en particulier, est accusé de présenter une 
« image mensongère du passé », de favoriser, au lieu du 
sens du devoir et du respect des autorités, le libéralisme et 
l’individualisme faciles. Le dernier tiers de la liste s’attaque 
donc aux manuels d’histoire générale. On demandera aux 
futures éditions de valoriser la monarchie, de minimiser, 
voire ridiculiser l’impact de la Révolution, de présenter 
enfin une image de la nation fondée sur le lien organique 
qui attache l’individu à son sol plutôt que comme une 
adhésion contractuelle et collective. L’avènement du 
Maréchal en sera le dernier chapitre obligé.

Liste de manuels scolaires et ouvrages interdits  
dans les écoles
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Producteur : René Ross

Destinataire(s) : Le maréchal de France Philippe Pétain, chef de l’État 
français

Cote : 1694 W 22

Dates : 21 octobre 1940

Lieu : Saint-Nazaire

Dimension : 270 x 210

René Ross adresse au préfet de Loire-Inférieure une copie 
dactylographiée sur deux pages et non paraphée de son 
courrier en date du 21 octobre 1940 au maréchal Pétain. 
Il y expose sa situation et argumente pour être réintégré 
dans son emploi de professeur de sciences à l’école 
pratique de Saint-Nazaire dont il est chassé car identifié 
comme juif. La loi du 3 octobre 1940 portant statut des juifs 
définit tout d’abord quels citoyens doivent être considérés 
comme juifs par l’administration, puis les professions et 
activités qui leur sont interdites (dont l’enseignement dans 
l’article 2).

René Ross, né à Béziers (Hérault) en 1891, s’installe à 

Saint-Nazaire en 1933. Il demande donc une exemption 
au statut comme le permet la loi en arguant de sa 
situation d’ancien combattant de la guerre 1914-1918, 
de sa participation à la campagne de 1939-1940 et de 
sa décoration de la Légion d’honneur à titre militaire. 
Cet enseignant, comme de nombreux juifs ainsi mis en 
marge de la société, n’a plus de moyens de subsistance 
et évoque également le sort de sa famille, déjà éprouvée 
par la Grande Guerre et déplacée du fait de l’invasion 
allemande. René Ross termine son courrier au maréchal 
par la formule « de votre soldat fidèle et dévoué » car il a 
servi sous ses ordres en 1916.

Grâce à ses courriers, un emploi spécifique lui est concédé 
à Saint-Nazaire. René Ross entre ensuite en résistance 
et devient membre du réseau Georges France 31. Il est 
arrêté par les Allemands pour espionnage, incarcéré et 
fusillé le 27 novembre 1942 au Mont-Valérien.

Les Archives nationales (cotes AJ 38/150 et F 60/1554 
notamment) et la division des archives des victimes des 
conflits contemporains de Caen (boîte 5 liste S 1744) 
conservent également des documents permettant de 
reconstituer le parcours de René Ross.

Courrier de René Ross, de confession juive, enseignant  
à Saint-Nazaire au maréchal Pétain

1
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Producteur : Commissariat central de police de Nantes

Destinataire(s) : Préfet de Loire-Inférieure - Maire de Nantes - 
Procureur de la République

Cote : 1693 W 120

Dates : 11 novembre 1940

Lieu : Nantes

Dimension : 270 x 210 mm

Par courrier du 16 novembre 1940, le préfet de Loire-
Inférieure informe le ministre, secrétaire d’État à l’Intérieur 
des incidents ayant eu lieu à Nantes le 11 novembre 
précédent. Il joint à son courrier le rapport du commissaire 
central daté du 11 novembre adressé aux seules autorités 
locales françaises, c’est-à-dire au préfet, au député-
maire de Nantes et au procureur de la République. Ces 
documents dactylographiés sur papier pelure sont l’une 
des copies réalisées lors de la frappe du courrier à la 
machine à écrire, comme en atteste l’absence de paraphe 
au niveau de la signature.

Le 11 novembre inquiète les autorités allemandes (qui 
ne veulent pas d’une célébration de la défaite allemande 

de 1918) et françaises (qui ne veulent ni déplaire aux 
Français, ni à l’occupant). De ce fait, les commémorations 
sont annulées, toute manifestation, même individuelle, est 
interdite ; le 11 novembre sera travaillé. 

Une allocution à la BBC de René Cassin, des tracts, dont 
un appel des étudiants du lycée Clemenceau, incitent à 
ne pas se rendre en cours et à célébrer l’armistice. Le 11 
novembre, par peur des réactions de la jeunesse élevée 
dans le souvenir du sacrifice de leurs pères et grands-
pères durant la Grande Guerre, des policiers français et 
allemands surveillent le centre-ville et les établissements 
d’enseignement, tels les lycées Clemenceau et Guist’hau, 
l’Institut polytechnique de l’ouest, l’école d’hydrographie 
(aujourd’hui école nationale de la Marine marchande). 
Bravant les interdits, de nombreux rassemblements ont 
lieu dans la ville, au jardin des plantes, place Graslin, au 
pied du monument aux morts… Michel Dabat (19 ans, 
diplômé de l’école des beaux-arts) et le lycéen Christian 
de Mondragon se montrent particulièrement provoquant 
en faisant flotter au sommet de la cathédrale un drapeau 
tricolore. Finalement, la journée s’est déroulée sans 
incident grave, aucune arrestation n’a été maintenue.

Courrier du commissariat central de police de Nantes aux 
autorités françaises locales relatif à des mouvements dans des 
établissements scolaires

Producteur : Parents d’une élève du lycée Gabriel Guist-hau à 
Nantes / Inspecteur d’académie

Destinataire(s) : Préfet de Loire-Inférieure

Cote : 1660 W 1

Dates : 9 juillet 1941 / 15 juillet 1941

Lieu : Nantes

Dimensions : 21 cm x 27 cm

Par courrier adressé à la préfecture de Loire-Inférieure en 
date du 9 juillet 1941, les parents d’une élève du lycée 
Gabriel Guist-hau à Nantes déplorent l’interdiction faite à 
leur fille par la direction de l’établissement de porter une 
broche au nom du maréchal Pétain, appelée insigne Pétain. 
Le préfet transmet cette plainte à l’inspecteur d’académie 
le jour même afin qu’une enquête soit diligentée auprès 
des personnes concernées. Dans sa réponse du 15 
juillet, l’inspecteur précise que la direction du lycée ne fait 
qu’appliquer les instructions du ministre de l’Éducation 
nationale et du recteur interdisant tout port d’insigne, quel 
qu’il soit, dans l’enceinte des établissements scolaires.

Dans les lieux publics, les signes d’affection envers 
le gouvernement de Vichy s’opposent aux gestes de 
résistance et de désobéissance. Le culte du maréchal 

est encouragé au sein des écoles : portraits de Pétain 
accrochés dans les salles de classe en lieu et place 
des bustes de Marianne, chant Maréchal nous voilà et 
cérémonie du salut aux couleurs tous les matins, dessins 
du maréchal, serments d’allégeance et témoignages 
poétiques adressés par les élèves au chef du 
gouvernement… Le port de la francisque, témoignage de 
fidélité au Maréchal, est officiellement autorisé par arrêté 
du ministère secrétariat d’État à l’Intérieur du 15 novembre 
1941 ; seul cet insigne peut être porté sans autorisation 
du préfet, y compris dans les établissements scolaires. 
Ces derniers voient pourtant naître des faits de résistance 
de la part des élèves comme des enseignants. Partout, 
les préfets font échos d’actes et de gestes de défi et 
de révolte : décrochage et dégradation des portraits du 
maréchal dans les établissements, inscriptions gaullistes 
sur les murs… Des réseaux de résistance administrative 
animés par des inspecteurs d’académie s’organisent, 
ainsi que des mouvements de contre-propagande par 
la diffusion de journaux clandestins. En parallèle, une 
partie du personnel scolaire fait preuve d’inertie et de 
résilience, afin de protéger les élèves, quels que fussent 
les sentiments patriotiques ou résistants des parents, en 
n’autorisant, par exemple, aucun signe distinctif…

Plainte de parents d’élève et rapport de l’inspecteur d’académie 
au préfet de Loire-Inférieure concernant le port d’insignes au 
sein du lycée de jeunes de filles de Nantes
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Producteur : Journal La Presqu’île guérandaise

Destinataire(s) : Habitants de la presqu’île guérandaise

Cote : PR 37/8

Lieu : Guérande

Dates : 11 janvier 1942

Dimensions : 62 cm x 38 cm

Cet article de presse intitulé L’arbre de Noël du Maréchal a 
été publié le 11 janvier 1942 dans le journal La Presqu’île 
guérandaise, hebdomadaire d’information locale et 
régionale paraissant chaque dimanche.

Sous l’Occupation, les fêtes du calendrier prennent une 
ampleur particulière et offrent un support idéal au régime 
de Vichy pour diffuser sa Révolution nationale. Noël 
répond parfaitement aux exigences de la propagande et 
les festivités liées aux arbres de Noël prennent donc un 
essor particulièrement important. Les enfants sont mis en 
avant lors de ces fêtes de fin d’année. Ils sont sollicités 
pour participer à l’organisation de « L’arbre de Noël du 
Maréchal ». Cet évènement est l’occasion de rappeler aux 
jeunes générations que la France et la Révolution nationale 
comptent sur eux.

À Guérande, l’arbre de Noël a ainsi lieu le dimanche 4 
janvier 1942. Les élèves et leurs enseignants sont 
regroupés dans deux salles combles, l’une à l’école 
Sainte-Marie et l’autre à la salle Sainte-Anne prêtée par le 
curé pour l’occasion. Des friandises, mets rares en cette 
période de restrictions, sont distribuées aux enfants, les 
dépenses étant en partie couvertes par une subvention 
du conseil municipal. Toute la communauté locale est 
représentée. Le maire puis le curé prennent d’ailleurs la 
parole afin de rappeler aux enfants le rôle important qu’ils 
tiennent pour « le relèvement de la France ».

À travers cet article, la propagande de Vichy affirme le rôle 
paternaliste du maréchal Pétain qui se substitue dès lors 
aux pères absents. En effet, en ce début d’année 1942, 
de nombreux pères sont captifs et cela pèse sur le moral 
des enfants. En bon père de la nation, Pétain se doit 
donc d’égayer les fêtes des enfants de prisonniers. Sur 
l’ensemble du territoire français, l’organisation de « L’arbre 
de Noël du Maréchal » de l’année 1942 est rondement 
menée par le régime de Vichy. Si les enfants sont 
particulièrement ciblés, d’autres fêtes du calendrier (fête 
des mères et de Jeanne-d’Arc notamment) mettent de la 
même manière en valeur le Travail, la Famille et la Patrie.

Coupure de presse relatant l’organisation de l’arbre de Noël du 
Maréchal à Guérande
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Producteur : Service de la propagande de Vichy

Destinataire(s) : Enseignants et élèves de Loire-Inférieure

Cote : 1 W 14

Dates : 1942

Lieu : Loire-Inférieure

Dimensions : 13,5 cm x 21 cm

Ce fascicule Les mots d’ordre du maréchal destiné 
aux enseignants et élèves français, est un document 
pédagogique conçu pour accompagner le corps 
enseignant dans la diffusion de la propagande du 
gouvernement de Vichy autour de la Révolution nationale. 
Conçu comme un cahier de coloriage, il est en réalité un 
outil au service de l’endoctrinement de la jeunesse. 

Impulsé par Paul Marion (secrétaire général à l’Information 
et à la propagande dès 1941) qui a le souhait de « former 
un Français de type nouveau comme un sculpteur devant 
la glaise », Les mots d’ordre du maréchal véhiculent tous 
les poncifs de l’idéologie vichyste, notamment le culte 
de la personnalité du Maréchal Pétain et l’apologie des 
valeurs traditionnelles (Travail, Famille, Patrie).

La brochure présente, après de nombreuses pages 
recensant des paroles du Maréchal (« Je fais à la France 
le don de ma personne », par exemple), une notice 
biographique et hagiographique de Philippe Pétain. Celle-
ci débute par sa scolarité puis évoque sa carrière militaire, 
sa promotion de général en maréchal et, surtout, son 
statut de deux fois sauveur de la France. La notice se 
termine par une formule concise et frappante « Soyons 
dignes de lui ! ».

Une autre partie présente des dessins à reproduire. 
L’ensemble des illustrations, dont une page consacrée au 
maréchal, sont, sous-couvert de pédagogie, des éléments 
de propagande : la francisque, la devise, la médaille... 
L’autorité du Maréchal s’y impose. 

D’autres personnages historiques, tels Vercingétorix 
et Jeanne d’Arc, sont également mis en valeur dans le 
fascicule. Cette volonté de réécrire l’histoire de France 
sous l’angle de la Révolution nationale, avec pour consigne 
« Consultez ces croquis. Ne les copiez pas servilement », 
est représentative des actions de propagande du 
gouvernement de Vichy dans les établissements scolaires 
français : un exemple parfait de tentative d’endoctrinement. 

Document pédagogique Les mots d’ordre du Maréchal
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Producteur : Inspecteur d’académie de Loire-Inférieure

Destinataire(s) : Recteur de l’académie de Rennes - Inspecteur 
primaire de Saint-Nazaire

Cote : 1660 W 77

Dates : 1942

Lieu : Nantes

Dimensions : 21 cm x 27 cm

Ces deux courriers adressés par l’inspecteur d’académie 
de Loire-Inférieure, l’un au recteur de l’académie de 
Rennes (dont la Loire-Inférieure dépend avant la création 
de l’académie de Nantes au 1er janvier 1962) et l’autre 
à l’inspecteur primaire de Saint-Nazaire, ont pour objet 
l’évacuation et le repli de la population scolaire des 
secteurs menacés (et plus particulièrement de la ville 
de Saint-Nazaire). La ville abrite en effet une base sous-
marine allemande opérationnelle dès 1941, agrandie par 
la suite et devenue un point stratégique en zone occupée. 
Les alliés vont tenter d’en perturber le fonctionnement en 
procédant notamment à de nombreux bombardements.

Les civils sont menacés : ceux qui le peuvent se replient à 
la campagne dans leurs familles, chez des amis, et y sont 
encouragés par les autorités. C’est ainsi que l’inspecteur 
d’académie décrit les mesures prises depuis octobre 1941 
allant de l’encouragement des parents à scolariser leurs 

enfants en dehors de la zone dangereuse au placement 
dans des familles d’accueil volontaires ou des internats 
provisoires au sein de communes disposant de places 
en classes (Châteaubriant, Le Loroux-Bottereau…), voire 
à la réquisition de propriétés privées (La Chenaie et La 
Métairie à Mauves, le château de la Forêt au Cellier). 
Il adresse quelques jours plus tard un formulaire à 
l’inspecteur primaire de Saint-Nazaire et destiné au recteur 
pour recenser les enfants scolarisés à Saint-Nazaire 
après chaque évènement et mesure. Les statistiques 
montrent la diminution progressive de la population au fil 
des mois : la grande majorité des familles ont fui par leurs 
propres moyens. L’inspecteur évoque également l’envoi 
de 100 enfants en Afrique du Nord. Les deux courriers 
témoignent de cette fuite forcée des populations civiles 
mais également de la grande solidarité qui se met en place 
pour les accueillir. L’instruction à l’école reste toutefois 
obligatoire : il s’agit de trouver des solutions provisoires 
pour permettre une continuité des apprentissages et 
des conditions de vie permettant « plus de tranquillité et 
une nourriture plus abondante ». Les services publics 
continuent à fonctionner.

Malgré les mesures d’éloignement encouragées, les 
bombardements font des victimes parmi les élèves : 
134 apprentis au centre de Penhoët sont ainsi tués le 
9 novembre 1942. Les autorités décident finalement 
l’évacuation de la ville en février 1943.

Rapport de l’inspecteur d’académie au recteur de l’académie de Rennes 
concernant l’évacuation et le repliement de la population scolaire des secteurs 
menacés par les bombardements

Producteur : Inspection académique

Destinataire(s) : Écoles de Loire-Inférieure

Cote : 1660 W 51

Dates : 1942

Lieu : Loire-Inférieure

Coupure de presse : 4,5 x 7,5 cm - Bulletins : 7,5 x 21 cm

Ces documents (une coupure de presse et cinq 
bulletins) illustrent la politique de collecte de fruits 
sauvages (marrons, glands, faînes…) orchestrée par le 
gouvernement de Vichy afin de pallier les difficultés de 
rationnement de la population. Ces fruits sauvages font en 
effet office de succédanés pour certaines marchandises 
non approvisionnées (le café, notamment, est remplacé 
par les glands de chêne torréfiés et moulus).
L’article du Phare de la Loire du 1er décembre 1942 précise 
que « La récolte des fruits sauvages et plus particulièrement 
de glands n’ayant pas donné les résultats escomptés, M. 
le préfet régional prescrit à tous les instituteurs d’organiser, 
et de diriger d’urgence, une nouvelle tentative avec le 
concours de tous les enfants des écoles ». Les écoles 
de Béré (à Châteaubriant), Mesquer, Les Moutiers-en-
Retz, Teillé et Corsept rendent compte de leur collecte. 

Ces relevés montrent des résultats disparates : là où les 
filles de Béré ne récoltent que 2 kilos de marrons, Teillé 
en ramasse 30. Ces chiffres, certes disparates, laissent 
entrevoir une application variable de la consigne, en 
fonction, sans doute de la sympathie éprouvée par les 
enseignants pour la politique du gouvernement.
Dès la défaite de 1940, la France fait face à d’importantes 
pénuries alimentaires. Pour tenir à distance la famine, le 
maréchal Pétain et son administration ont très tôt recours 
à la jeunesse pour participer à l’effort de guerre, et si 
l’enseignement secondaire et supérieur sont mobilisés 
pour les travaux des champs, les écoles primaires sont 
appelées aux besognes réputées plus légères. Ainsi 
traquer les doryphores dans les champs de pommes 
de terre, ramasser les fruits sauvages et les simples 
deviennent de nouvelles activités. C’est en ce sens 
qu’est créé un service central de ramassage, rattaché au 
secrétariat d’État au Ravitaillement, en charge d’organiser 
et de contrôler la récolte des fruits sauvages dès juin 1941.
Au-delà de l’effort consenti pour le pays, ces activités liées 
à la nature correspondent pleinement à la vision du régime 
de Vichy sur l’enfance et sur l’enseignement. Pour autant, 
aussi incitative et volontaire qu’elle soit, cette politique 
de collecte repose essentiellement sur le bon vouloir et 
l’adhésion du corps enseignant. 

Coupure de presse et bulletins de collecte de fruits sauvages par les 
établissements scolaires
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Producteur : Abel Bonnard, ministre secrétaire d’État à l’Éducation 
nationale

Destinataire(s) : Recteurs de la zone côtière

Cote : 1660 W 47

Dates : 6 avril 1943

Dimensions : 21 cm x 27 cm

Par une note datée du 6 avril 1943, le ministre de 
l’Éducation nationale Abel Bonnard (1883-1968) s’adresse 
à l’ensemble des recteurs de la zone côtière française. Face 
à la hausse des « bombardements sauvages » de l’aviation 
alliée sur les points stratégiques utiles à l’Allemagne que 
sont les ports et les gares, les usines ou les chantiers 
navals, il recommande à l’école et aux instituteurs de 
s’adapter.

Depuis 1941, le transfert des élèves des écoles des 
zones sensibles est une pratique courante : il se fait alors 
principalement des villes vers les campagnes (notamment 
les départs des zones de Saint-Nazaire vers Châteaubriant 
ou à l’est de Nantes au printemps 1942). Ces mesures 
modifient les pratiques habituelles de l’enseignement 
et permettent au gouvernement de Vichy d’appuyer sa 
dernière réforme de l’éducation proposant aux enseignants 
de recourir à une pédagogie davantage tournée vers la 
nature et l’environnement de proximité, et de favoriser 

un enseignement renforcé des travaux manuels et des 
activités de plein-air. L’adaptation au contexte particulier de 
la guerre doit alors toujours se faire en faveur des élèves et 
du maintien d’une bonne « condition physique et morale », 
d’une « propreté physique et morale ». Ce document 
témoigne de l’importance donnée par les autorités 
françaises à la thématique de l’éducation perçue comme 
le principal relais de ses valeurs traditionalistes et de sa 
devise Travail, Famille, Patrie. 

Autre mesure d’ajustement aux évènements, Abel Bonnard 
soutient le recours au personnel non-enseignant afin 
d’assurer la continuité de la scolarité. Le corps enseignant, 
touché par l’absence des maîtres encore prisonniers de 
guerre ou mobilisés par le service du travail obligatoire 
(STO) instauré au début de l’année 1943, connaît en effet 
des difficultés de recrutement (du fait d’études longues et 
d’une rémunération peu attractive).

Les mesures de protection des élèves mises en avant 
dans cette note sont justifiées par l’importance des 
bombardements que continue à connaître la Loire-
Inférieure. Quelques mois plus tard, les 16 et 23 septembre 
1943, le centre-ville de Nantes est ainsi lourdement 
touché par l’aviation américaine qui visait initialement le 
port et certaines infrastructures de défense allemandes. 
Les dégâts sont considérables et touchent des dizaines 
d’établissements scolaires.

Note du ministère de l’Éducation nationale aux recteurs d’académie des 
zones côtières menacées par les bombardements
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Producteur : Préfecture de Loire-Inférieure

Destinataire(s) : Maire de Gorges

Cote : 1660 W 37

Dates : 13 avril 1943

Lieu : Nantes

Dimensions : 21 cm x 27 cm

La préfecture de Loire-Inférieure demande au maire de 
Gorges, le 13 avril 1943, si un élève juif nommé Claude 
Meisels, né le 12 mars 1931 à Paris, est scolarisé dans 
l’école de la commune. Ce courrier, dactylographié sur 
papier, signé par le secrétaire général de la préfecture, est 
une demande d’information administrative, conséquence 
de la politique de collaboration avec l’occupant et de 
surveillance de la population juive mise en œuvre par l’État 
français. La réponse de la commune de Gorges, qui atteste 
de la présence de l’enfant à l’école publique est d’ailleurs 
rapide, en témoigne l’apostille au haut du document 
indiquant un enregistrement de la réponse le 20 avril 1943.

Le gouvernement de Vichy met en place, dès 1940, 
un cadre règlementaire strict restreignant les droits des 
juifs. Un statut spécifique est mis en place dès le mois 
d’octobre, les excluant des métiers de la fonction publique, 
l’armée, l’enseignement, la presse, la radio… Un second 
statut, promulgué en juin 1941, accorde notamment aux 

préfets le droit de prononcer l’internement d’une personne 
juive, quelle que soit sa nationalité, dans un camp spécial. 
La création d’un commissariat général aux questions juives 
(le 29 mars 1941) et d’une police spécifique le 19 octobre 
par Pierre Pucheu, ministre de l’Intérieur, instaurent une 
répression de l’appareil d’État français sur ces populations. 
Des rafles simultanées se déroulent sur le territoire (du 16 au 
17 juillet 1942, la rafle du Vel d’Hiv à Paris est concomitante 
à la rafle des 14 au 17 juillet dans l’arrondissement de Saint-
Nazaire). Maria Meisels, la mère de Claude, est d’ailleurs 
arrêtée le 15 juillet 1942 à Gorges et relâchée le 16.

Maria et Claude Meisels sont réfugiés à Gorges au début 
de la guerre, fuyant Paris. Ils y appliquent le statut qui leur 
est imposé, notamment le port de l’étoile jaune et sont 
recensés. Les autorités françaises suivent avec attention 
leurs mouvements et, le 9 octobre 1942, Marie est de 
nouveau arrêtée, pour ne plus revenir (elle est déportée 
à Auschwitz le 4 novembre 1942 par le convoi n°40 au 
départ de Drancy). Claude est alors placé sous statut de 
pupille de l’assistance publique. Il est arrêté par les autorités 
allemandes durant la classe, le 26 janvier 1944 (ultime rafle 
du département). Il est déporté à Auschwitz par le convoi 
n° 68 au départ de Drancy qui comptait 1 500 personnes.

« Traquer un résistant ou un enfant d’Izieu qui n’est encore 
qu’espérance et promesse de vie, ce n’est pas la même 
violence. », André Frossard (1915-1995), Le crime contre 
l’humanité, 1987.

Demande d’informations du préfet de Loire-Inférieure au maire de Gorges 
concernant la fréquentation, à l’école publique, de Claude Meisels, enfant juif
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Producteur : Inspection d’académie de Loire-Inférieure, Lycée 
Georges-Clemenceau, Lycée Gabriel-Guist’hau

Destinataire(s) : Le préfet de Loire-Inférieure, L’inspection d’académie

Cote : 1660 W 36

Dates : Août 1943, octobre 1943, s.d.

Lieu : Nantes

Courrier : 7,5 x 21 cm - Note : 21 x 27 cm - Note : 19,5 x 30 cm

Ces trois documents (une note du lycée de garçons, une 
note manuscrite du lycée de jeunes filles de Nantes et un 
courrier de l’inspection d’académie de Loire-inférieure, 
qui dépend alors de l’académie de Rennes) évoquent 
l’enseignement de la langue allemande et l’attention 
particulière que lui portent les autorités d’occupation.

Le courrier émanant de l’inspecteur d’académie à destination 
du préfet de Loire-Inférieure informe ce dernier de la 
convocation dont il a fait l’objet par M. Tellier, officier de la 
Sicherheitspolizei de Nantes (sise 1 place du Maréchal-
Foch), en charge d’une enquête sur les conditions de 
l’enseignement de l’allemand dans les établissements du 
second degré (collèges et lycées). La Sicherheitspolizei, 
ou Sipo, créée en 1936, est avant tout chargée de la 
sécurité intérieure mais peut aussi intervenir dans des 
domaines variés : ainsi l’inspecteur reçoit-il des consignes 
sur les manuels scolaires à utiliser pour l’enseignement de 

l’allemand.

Les deux autres documents sont des notes établies par 
deux lycées nantais répondant aux demandes formulées 
dans le cadre. La note dactylographiée émanant du 
lycée Clemenceau dénombre donc 381 élèves ayant 
suivi l’enseignement de l’Allemand au lycée, sur un total 
de 962 élèves de classes secondaires (soit près de 40% 
des effectifs). La note manuscrite provenant du lycée de 
jeunes filles de Nantes comptabilise 260 élèves ayant aussi 
suivi cette matière, sur les 1 300 élèves recensés dans 
l’établissement (soit 20% des effectifs).

L’enjeu de l’apprentissage de l’Allemand est essentiel dans 
le cadre de la mise en place de la politique des autorités 
d’occupation : son développement est censé favoriser 
l’acculturation de la jeunesse, mais surtout répond aux 
problématiques de surveillance et contrôle de l’opinion 
(il est aisé d’y détecter les positions bienveillantes ou 
défavorables).

Le nombre d’élèves français étudiant l’Allemand connaît 
une significative tendance à la baisse à partir de la Première 
Guerre mondiale : 49,5% d’élèves français apprennent 
l’allemand en1914 contre 30,9% en 1939. Ils connaissent 
ensuite un bref accroissement lié aux circonstances de 
l’Occupation, avant de diminuer à nouveau à partir de 
1943. En 1944, la part d’élèves étudiant l’Allemand n’est 
plus que de 24,8%.

Notes et correspondance concernant l’enseignement de 
l’Allemand dans les lycées de Nantes

Producteur : École de Pornichet repliée au Grand-Auverné

Destinataire(s) : Inspection académique

Cote : 1660 W 3

Dates : 27 juillet 1944

Lieu : Grand-Auverné

Dimensions : 20,5 cm x 26,8 cm

Le 27 juillet 1944, la directrice de l’école de Pornichet, 
repliée au Grand-Auverné, répond à un questionnaire 
émanant de l’inspection académique transmis par le 
directeur diocésain de l’enseignement libre. Sur un papier 
à lettre ligné, elle y rend compte des dispositions prises 
afin d’assurer la sécurité des enfants de l’établissement, en 
particulier en cas d’attaque aérienne.

L’occupation allemande et les bombardements massifs 
des Anglo-Américains ont conduit les autorités à prendre 
des mesures exceptionnelles, comme l’éloignement des 
populations menacées. Dès l’automne 1940, l’inspecteur 
d’académie alerte le préfet de Loire-Inférieure sur la 
nécessité d’établir un plan d’évacuation des enfants de la 
région nazairienne particulièrement exposée. Avec l’aide 
des autorités diocésaines, municipales et des organisations 
de secours, des centres de repli scolaires, disséminés 
dans le département, sont mis en place. En 1942, les 

bombardements s’intensifiant, l’évacuation systématique 
des enfants est organisée. Les familles sont invitées à 
éloigner leurs enfants individuellement autant que faire 
se peut tandis que les demandes de placement familial 
adressées à toutes les communes font l’objet de réponses 
positives ; parallèlement, la Croix-Rouge et la fondation 
Guyemer organisent des départs vers l’Algérie et la Suisse. 
En novembre 1942, lorsque le préfet ordonne la fermeture 
pour une durée indéterminée des écoles de Saint-Nazaire 
et de Trignac, les écoles repliées ont la capacité d’accueillir 
tous les enfants encore présents dans la zone de danger. 

Les enfants pris en charge dans les camps scolaires font 
l’objet d’une surveillance constante par l’inspection acadé-
mique. C’est ainsi que, par circulaire du 21 juillet 1944, 
il est demandé aux écoles repliées, publiques et privées, 
d’indiquer quelles mesures de sécurité, notamment en cas 
de bombardement, sont mises en place : présence d’abri 
(caves ou tranchées), préconisations en cas de dispersion 
des enfants, organisation en matière de ravitaillement. 
L’enquête porte également sur l’emploi du temps des 
pensionnaires restés dans les établissements en cette 
période de congés scolaires faute de pouvoir les envoyer 
en vacances hors des secteurs menacés. 

De nombreux enfants devront attendre la libération de la 
poche de Saint-Nazaire (le 11 mai 1945) pour rentrer dans 
leurs foyers.

Correspondance de la directrice de l’école de Pornichet repliée 
au Grand-Auverné à l’inspecteur d’académie
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Producteur : Directeur du collège technique de Bort-les-Orgues (Corrèze)

Destinataire : Directeur du collège technique Leloup-Bouhier à Nantes

Cote : 1660 W 15

Dates : 28 août 1944

Lieu : Bort-les-Orgues / Nantes

Dimensions : 21 cm x 27 cm

Cette correspondance entre deux directeurs de collège en 
date du 28 août 1944 évoque la situation d’un enseignant, 
Henri Désir, porté disparu au moment de la rentrée des 
classes d’octobre 1944 au collège Leloup-Bouhier à 
Nantes.

Henri Désir, professeur technique adjoint (PTA) au collège 
technique de garçons (aussi dénommé école Leloup-
Bouhier ou encore école pratique de garçons, le tampon 
précisant école pratique commerce et industrie), a été 
affecté pendant la guerre à titre provisoire au collège 
technique de Bort-les-Orgues, commune située dans 
le département de la Corrèze. Alors que la France est 
progressivement libérée et dans un contexte de remise en 
fonctionnement des institutions et d’épuration, l’inspection 
académique de Loire-Inférieure fait le recensement du 
personnel enseignant n’ayant pas regagné son poste à 
la date du 2 octobre 1944. M. Désir en fait partie alors 

que sa réaffectation était décidée dès avril 1944. Une lettre 
du directeur de l’école Leloup-Bouhier, M. Beruaud, est 
donc envoyée avant juin 1944 au professeur Désir pour 
s’enquérir de sa situation mais c’est le frère de ce dernier 
qui, après l’avoir réceptionnée, la retransmet au directeur 
du collège technique de Bort-les-Orgues. Ce dernier, dans 
sa réponse, émet l’hypothèse que M. Désir, arrêté par les 
forces de la Résistance début juin 1944 et porté disparu 
depuis, a été fusillé. Le motif de l’exécution n’est pas indiqué 
mais l’on peut supposer que c’est en répression d’actes 
de collaboration, faisant écho à l’épuration extrajudiciaire 
qui bat alors son plein. La préoccupation principale des 
échanges entre les deux directeurs semble porter sur 
l’opportunité de continuer à verser le traitement de salaire 
au professeur : il est suggéré d’y mettre un terme, laissant 
peu doute sur le sort qu’à subi Henri Désir, sans autres 
considérations.

Les faits de collaboration active de la part des enseignants 
semblent avoir été assez marginaux. Selon l’historien Rémy 
Handourtzel dans son livre Vichy ou l’échec de « l’école 
nationale », les efforts du gouvernement de Vichy et de 
ses partisans pour rallier les enseignants à la Révolution 
nationale se sont révélés plutôt vains, ces derniers et 
notamment les instituteurs étant majoritairement restés 
fidèles aux valeurs républicaines, au progrès social et au 
laïcisme.

Correspondance du directeur du collège technique de Bort-les-Orgues 
au directeur du collège technique Leloup-Bouhier de Nantes concernant 
l’enseignant Henri Désir
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Producteur : Directrice du lycée de jeunes filles de Nantes

Destinataire(s) : Inspecteur d’académie de Rennes

Cote : 1660 W 15

Dates : 19 octobre 1944

Lieu : Nantes

Dimensions : 38 x 25 cm

Ce tableau manuscrit, dressé par la directrice du lycée de 
jeunes filles de Nantes (actuel lycée Gabriel-Guist’hau), 
recense, le 19 octobre 1944, les membres du personnel 
qui n’ont pas repris leur poste. Il est alors intégralement 
féminin, la non-mixité étant la norme dans l’enseignement 
dès la classe de 8e (cours moyen).

Cette liste est réalisée dans le cadre d’une enquête 
diligentée par l’inspecteur d’académie auprès des 
chefs d’établissements qui entend évaluer les besoins 
en personnel, s’assurer du retour à la normale et de la 
continuité de l’enseignement après la rentrée scolaire. Elle 
répertorie douze professeures, deux maîtresses d’école 
primaire et une préparatrice alors absentes.

Mais plus que d’attester d’éventuelles difficultés de 
recrutement du personnel enseignant – la directrice 
n’hésitant pas à préciser qu’elle n’a pas besoin de tel ou 
tel personnel, ce qui peut laisser entendre que le nombre 

d’élèves a diminué –, la liste a pour principal intérêt de 
mettre en lumière trois importantes périodes de migration 
de la population nantaise pendant la guerre. La directrice 
indique tout d’abord des professeures repliées dans un 
lycée de Clermont-Ferrand dès octobre 1939. En effet, un 
quart de la population française fuit l’avancée de l’armée 
allemande au début du conflit et beaucoup feront, comme 
les deux enseignantes mentionnées, le choix de ne pas 
revenir. Le nombre de départs le plus important a ensuite 
lieu au moment des bombardements alliés, qui touchent 
durement la ville de Nantes en septembre 1943. Le lycée 
ne subit pas directement d’impact mais pour autant, à la 
fin de l’année 1943, environ deux tiers de la population 
nantaise a évacué la ville. Or, le retour des réfugiés est 
souvent empêché par l’ampleur des destructions : l’une 
des professeures indique ainsi qu’elle ne trouve pas 
d’appartement à Nantes et qu’elle reste par conséquent 
à Grenoble. Pour finir, plusieurs profitent de la liberté de 
circulation retrouvée, et de la fin des laissez-passer imposés 
par l’occupant allemand, au moment de la Libération de la 
ville le 12 août 1944, pour rejoindre leur famille.

Il faut enfin dire un mot de ces professeures dont la directrice 
n’a plus aucune nouvelle, ce qui témoigne non seulement 
des difficultés de communication de l’époque mais peut 
aussi laisser craindre qu’elles aient subi les vicissitudes de 
la guerre.

Liste d’enseignants n’ayant pas rejoint leur poste au lycée de 
jeunes filles de Nantes.
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Producteur : Ministère de la Production industrielle

Destinataire(s) : Inspection académique

Cote : 1660 W 46

Dates : 27 février 1945

Lieu : Paris

Dimensions : 21 cm x 27 cm

Publiée au Journal officiel de la République française du 
7 mars 1945, la décision du ministère de la Production 
industrielle du 27 février précédent fixe la valeur et la durée 
de validité de la carte d’articles d’écoliers pour l’année 
scolaire 1944-1945. Dactylographiée sur papier pelure, 
elle est diffusée dans les administrations, dont l’inspection 
académique de Loire-Inférieure. 

Si les principes du ravitaillement et du rationnement sont 
posés par la loi du 11 juillet 1938 sur l’organisation de la 
Nation en temps de guerre, c’est à partir 23 septembre 1940, 
en raison de la situation économique (hiver rigoureux, pillage 
des Allemands, rupture des sources d’approvisionnement 
extérieur…) que le rationnement généralisé entre en 
vigueur avec l’institution des cartes d’alimentation dans 
toute la France. Afin d’établir des plans de collecte et de 
répartition des produits, de distribuer les bons et tickets 

de rationnement, une gigantesque administration du 
ravitaillement est mise en place. Quotidiennement, les 
enfants, comme les adultes, sont soumis à des restrictions 
alimentaires, vestimentaires... Les fournitures scolaires 
n’échappent pas aux tickets de rationnement. Instituée par 
décision générale du ministère de la Production industrielle 
et des communications du 23 août 1943, la carte d’articles 
d’écoliers est attribuée individuellement et nominativement 
aux élèves et professeurs des établissements d’enseigne-
ment publics et privés. Elle permet l’acquisition de cahiers, 
carnets et copies contre la remise de tickets. Il existe six 
modèles de carte, chacun comportant des tickets-chiffres 
et des tickets-lettres dont le nombre, la valeur et la durée 
de validité sont revus périodiquement. Ainsi, pour la période 
scolaire comprise entre le 1er avril 1945 et le 31 août 1946 
(durée de validité de la carte 1944-1945), une valeur de 5 
points est nécessaire pour acheter un cahier de brouillon 
ayant pour format 22 x 17,5 cm et 96 pages.

Pour éviter la flambée des prix et une pénurie, les cartes de 
rationnement perdurent plusieurs années après la fin de la 
guerre. Les derniers tickets de rationnement (concernant le 
sucre, l’essence et le café) disparaissent le 1er décembre 
1949.

Décision générale relative à la validation de la carte d’écoliers 
pour l’année scolaire 1944-1945

Producteur : Préfecture de Loire-Inférieure

Destinataire(s) : Maires

Cote : 1660 W 49

Dates : 7 mai 1945 et 12 juin 1945

Lieu : Loire-Inférieure

Télégramme : 21 cm x 27 cm  
Arrêté : 21 cm x 30,5 cm

Ce télégramme du 7 mai et cet arrêté du 18 juin 1945 
émanant du préfet de Loire-Inférieure réglementent l’arrêt 
des cours au moment de l’annonce de la capitulation de 
l’Allemagne et à l’occasion de la commémoration de l’Appel 
du 18 juin 1940. Ces documents tapuscrits sont adressés 
à tous les maires des communes du département. 

Dans la nuit du 6 au 7 mai 1945, la capitulation allemande 
sans condition est signée au quartier général des forces 
alliées à Reims. Elle ordonne la cessation des combats à 
compter du 8 mai, 23 h 01. Pour célébrer cet événement, 
le préfet de Loire-Inférieure prend un certain nombre de 
mesures dans un télégramme officiel du 4 mai où les maires 
du département sont chargés de faire sonner les carillons 
et les cloches des églises, organiser des manifestations, 
pavoiser les édifices publics et inviter la population à en faire 
autant dès l’annonce officielle de la victoire. Le télégramme 

du 7 mai (dont copie est transmise au sous-préfet de 
Châteaubriant) leur demande encore de faire cesser la 
classe dans toutes les écoles publiques et privées, et ce 
dès que les cloches sonneront la fin des hostilités. Le préfet 
invite alors les élèves à entonner la Marseillaise, l’hymne 
national interdit en zone occupée depuis juillet 1941 
devenu un symbole fort de la Résistance et de la Libération. 
Il est à noter qu’à cette date la situation est très particulière 
pour les enfants de la poche de Saint-Nazaire seulement 
libérée le 11 mai 1945. Plusieurs milliers d’enfants sont 
éloignés de leur habitation. Le sous-préfet ajourne même 
la rentrée des classes en octobre 1944 : seules des 
classes provisoires sont aménagées lorsque les conditions 
matérielles le permettent, puisque de nombreuses écoles 
sont soit détruites, soit toujours occupées par les troupes 
allemandes ou, encore, encombrées par du matériel.

Quelques semaines plus tard, l’arrêté préfectoral du 12 
juin 1945 décide l’arrêt des classes le matin du 18 juin 
1945 dans tous les établissements d’enseignement 
primaire, secondaire et supérieur du département. Cette 
journée, non chômée pour les travailleurs, est retenue par 
le général de Gaulle pour le défilé de la victoire à Paris. 
Commémoration symbolique de l’appel du 18 juin 1940, 
elle est aussi célébrée à Nantes par des festivités, des 
cérémonies officielles ainsi qu’un défilé militaire.

Télégramme et arrêté concernant la fin de la Seconde Guerre 
mondiale dans les écoles
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Producteur : Comité d’histoire de la Seconde Guerre mondiale

Destinataire(s) : Membres du comité

Cote : 27 J 50

Dates : 1er juin 1948

Lieu : Nantes

Dimensions : 21 cm x 27 cm

En octobre 1944, Henri Michel, professeur et historien, 
crée la Commission pour l’histoire de l’Occupation et de la 
Libération de la France (CHOLF) pour recueillir le maximum 
de témoignages sur la Seconde Guerre mondiale. En 
1951, le Comité d’histoire de la Seconde Guerre mondiale 
est créé par un décret, résultant de la fusion de la CHOLF 
et du Comité d’histoire de la guerre (créé en juin 1945). 
Ce Comité (qui devient en 1978 l’Institut d’histoire du 
temps présent) réalise un travail considérable d’enquêtes 
en s’appuyant sur un réseau de correspondants et 
d’historiens chargés de recueillir des informations auprès 
de témoins.

Cette notice individuelle dactylographiée présente le 
parcours de Nicolo Rutigliano (Nicolas, alias Roger 
Leblond), né en 1888 à Athènes, et évoque ses actions 
de résistance menées à Nantes avec son fils, Libertaire, 
entre 1940 et 1944. 

La famille Rutigliano quitte l’Égypte et arrive en Loire-
Inférieure dans les années 1930. Libertaire (1921-
1945) poursuit ses études à Saint-Nazaire, puis au 
lycée Clemenceau à Nantes où il est élève de classe 
préparatoire. Il adhère en 1942 au Front national (groupe 
du parti communiste) et y devient responsable des 
étudiants puis responsable régional. En 1943, il interrompt 
ses études et s’investit plus encore dans la résistance 
en imprimant des tracts et journaux clandestins. Nicolas 
relève, quant à lui, les plans des fortifications de Nantes 
pour les remettre aux Américains. 

Le 1er avril 1944, Nicolas et son fils sont arrêtés au 
domicile familial et conduits dans les locaux de la Gestapo 
à Nantes et sont torturés : « le 3 avril, j’ai été torturé avec 
mon fils, l’un devant l’autre le 24 avril ; une troisième fois le 
10 mai 1944 ». Nicolas est libéré mais son fils est transféré 
au camp de Compiègne (8 juin) puis vers Dachau (18 juin).

À Dachau, Libertaire poursuit son action désormais plus 
humanitaire en récoltant du pain pour les prisonniers les 
plus faibles. Le camp est libéré par l’armée américaine 
le 29 avril 1945, mais, Libertaire ayant contracté la 
tuberculeuse, y meurt le 6 mai 1945. Un collège public 
nantais (quartier de l’Éraudière) porte aujourd’hui son nom.

Cahier d’entretien avec Nicolas Rutigliano, ancien résistant
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Producteur : Comité d’histoire de la Seconde Guerre mondiale

Destinataire(s) : Membres du comité

Cote : 27 J 52

Dates : 14 février 1949

Lieu : Nantes

Dimensions : 21 cm x 27 cm

En octobre 1944, Henri Michel, professeur et historien, 
crée la Commission pour l’histoire de l’Occupation et de la 
Libération de la France (CHOLF) pour recueillir le maximum 
de témoignages sur la Seconde Guerre mondiale. En 
1951, le Comité d’histoire de la Seconde Guerre mondiale 
est créé par un décret, résultant de la fusion de la CHOLF 
et du Comité d’histoire de la guerre (créé en juin 1945). Ce 
Comité (qui devient en 1978 l’Institut d’histoire du temps 
présent) a réalisé un travail considérable d’enquêtes en 
s’appuyant sur un réseau de correspondants et d’historiens 
chargés de recueillir des informations auprès de témoins.

Cette notice individuelle dactylographiée présente le 
parcours de résistante de Julie Martin (1891-1975), 
institutrice à l’école publique de jeunes filles de la rue 
Harrouys de Nantes ayant accompli toute sa carrière dans 
le département de Loire-Inférieure. 

Elle est arrêtée le 6 mars 1942 par la Gestapo dans sa 

classe, accusée de gaullisme et d’espionnage. Sa jeune 
sœur, Alberte Martin, est arrêtée le même jour et pour 
les mêmes motifs. Il leur est notamment reproché d’avoir 
participé à la rédaction du journal clandestin En captivité 
et de l’avoir dactylographié. Ce journal gaulliste nantais, 
créé par Pierre Le Rolland, est diffusé de novembre 1940 
à août 1941 et dénonce l’occupation allemande. Julie et 
Alberte font partie des membres fondateurs du journal, 
créé à l’occasion de l’interdiction de la célébration du 11 
novembre 1940. D’abord confidentiel, il est ensuite diffusé 
à 1 000 exemplaires dans la zone occupée, jusqu’à Reims.

Les deux sœurs sont également accusées d’avoir fourni 
des informations sur l’aérodrome de Château-Bougon 
et sur les chantiers navals du port de Nantes à Pierre Le 
Rolland en vue de sabotages ou d’attentats, et d’appartenir 
au réseau de résistance et de renseignements Hector. 

Après 4 jours de détention à Nantes, Julie et Alberte Martin 
sont transférées au fort du Hâ à Bordeaux, alors prison 
politique pour les opposants et les résistants.

Julie et Alberte, sont libérées sous surveillance au bout 
de 7 mois et demi de prison le 22 septembre 1942. Elles 
retournent vivre rue d’Aguesseau, et Julie reprend son 
poste d’institutrice jusqu’en janvier 1948, date à laquelle 
elle fait valoir ses droits à la retraite. Son dossier de carrière 
ne fait pas mention de cette interruption dans sa carrière.

Cahier d’entretien avec Julie Martin, ancienne résistante
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Le service éducatif des Archives 
départementales se tient à la disposition pour 
accueillir tous les groupes d’élèves participant 
au concours national de la Résistance et 
de la Déportation dans le cadre d’ateliers 
pédagogiques ou pour une visite des bâtiments. 
Les documents reproduits dans la plaquette 
peuvent être, à cette occasion, présentés si leur 
état matériel le permet.

En cas de souhait d’accompagnement 
spécifique, une demande écrite devra être 
adressée aux Archives départementales.

Contact :  

 1 Service éducatif – Archives 
départementales 
6 rue de Bouillé – CS 23505 – 44035 
Nantes cedex 1

 6 02 51 72 93 20
 / archives.educatif@loire-atlantique.fr

PARTICIPER AU CONCOURS NATIONAL 
DE LA RÉSISTANCE ET DE LA DÉPORTATION
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Direction scientifique : Philippe Charon
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INFORMATIONS PRATIQUES

ACCÈS

Archives départementales de Loire-Atlantique
6 rue de Bouillé à Nantes 

 � Bus 12 - Bus C2 - Bus 23 :  
arrêt Bel Air

 � Tram ligne 2 (Gare de Pont-Rousseau / Orvault-Grand Val) :  
arrêt Saint-Mihiel

 � Tram ligne 3 (Neustrie / Marcel-Paul) :  
arrêt Viarme

Bâtiment et parking accessibles aux personnes à mobilité réduite
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